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CONTEXTE DE LA RÉVISION ALLÉGÉE DU P.L.U. 

LA PROCÉDURE DE RÉVISION « ALLÉGÉE » D’UN P.L.U. DONNE À LA COMMUNE LA POSSIBILITÉ D’APPORTER DES

CHANGEMENTS PARTIELS AU DOCUMENT D’URBANISME. LA PROCÉDURE EST DÉFINIE PAR LES ARTICLES L.153-33

(ET SUIVANTS) ET R.153-11 (ET SUIVANTS) DU CODE DE L’URBANISME.

CETTE PROCÉDURE PEUT ÊTRE MISE EN ŒUVRE SI LA COMMUNE ENVISAGE DE RÉDUIRE :

❖ UN ESPACE BOISÉ CLASSÉ, UNE ZONE AGRICOLE OU UNE ZONE NATURELLE ET FORESTIÈRE.

❖ UNE PROTECTION ÉDICTÉE EN RAISON DES RISQUES DE NUISANCE, DE LA QUALITÉ DES SITES,

DES PAYSAGES OU DES MILIEUX NATURELS, OU D'UNE ÉVOLUTION DE NATURE À INDUIRE DE GRAVES RISQUES

DE NUISANCE.

A CONDITION QU’IL NE SOIT PAS PORTÉ ATTEINTE À L’ÉCONOMIE GÉNÉRALE DU PROJET

D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLES – P.A.D.D.

LA PROCÉDURE EST DÉNOMMÉE «ALLÉGÉE» CAR :

❖ IL N’Y A PAS DE DÉBAT SUR LE P.A.D.D.

❖ LA CONSULTATION DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIÉES EST REMPLACÉE PAR UNE RÉUNION D’EXAMEN

CONJOINT.
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PROCÉDURE DE LA RÉVISION ALLÉGÉE DU P.L.U. 

ETAPE 2 ETAPE 4
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COMMUNE D'ETRÉPAGNY
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Elaboration 

du dossier de 

révision allégée 

du P.L.U.  
(Notice explicative 

et pièces révisées du 

dossier de P.L.U.)

ETAPE 1

Elaboration 

du dossier pour 

l’examen 

au cas par cas 

auprès de la DREAL 

Normandie 

Arrêt du projet 

de révision allégée 

du P.L.U. par 

le Conseil Municipal

1ère PHASE

Concertation 

des Sterpinaciens

ETAPE 3



Enquête Publique 

auprès des habitants

Modification 

du dossier de  P.L.U. 

suite à l’enquête 

publique 

et aux avis des P.P.A. 

et de la CDPENAF

Approbation

de la révision 

allégée du

P.L.U. par le CM

ETAPE 6 ETAPE 7ETAPE 5
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Examen conjoint avec 

les Personnes 

Publiques Associées

2ème PHASE
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OBJECTIF DE LA RÉVISION ALLÉGÉE DU P.L.U. DE LA COMMUNE D’ETRÉPAGNY

LA COMMUNE D’ETRÉPAGNY A LANCÉ CETTE

PROCÉDURE POUR :

❖ RÉDUIRE UNE ZONE NATURELLE AU

SEIN DE SON ESPACE URBAIN EN LA

BASCULANT EN ZONE URBAINE POUR

PERMETTRE LA CONSTRUCTION D’UN

NOUVEL ÉDIFICE ADAPTÉ ET MIEUX

DIMENSIONNÉ POUR ACCUEILLIR

L’INSTITUT MÉDICO ÉDUCATIF GÉRÉ PAR

L’ASSOCIATION HOVIA (ANCIENNEMENT MOULIN

VERT)
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DESCRIPTIF DU PROJET

❖ L’INSTITUT MÉDICO ÉDUCATIF ACCUEILLE DES ENFANTS ÂGÉS DE

6 À 16 ANS, PRÉSENTANT DES DÉFICIENCES INTELLECTUELLES

LÉGÈRES OU MOYENNES

❖ SES CAPACITÉS D'INTERNAT SONT MOINDRE SUITE À UNE

DIMINUTION DES DEMANDES DES FAMILLES : 16 ENFANTS

ACCUEILLIS EN JOURNÉE ET 12 ENFANTS LA NUIT POUR 40 PLACES

EN JOURNÉE ET 20 LA NUIT

❖ L’IME EST INSTALLÉ DANS UN CHÂTEAU DU 17ÈME SIÈCLE DE PLUS

DE 3 000 M² QUI NE SONT PAS DE PLAIN-PIED

❖ LES LOCAUX SONT INADAPTÉS ET SURDIMENSIONNÉS

❖ LE COÛT D’ENTRETIEN EST DEVENU TROP LOURD POUR

L’ASSOCIATION

BESOIN D’UN BÂTIMENT MIEUX DIMENSIONNÉ, PLUS

FONCTIONNEL ET DE PLAIN-PIED
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❖ L’IME SOUHAITE S’INSTALLER DANS UN BÂTIMENT DE FORME

CARRÉ DE PLAIN-PIED ORGANISÉ AUTOUR D’UN PATIO, SUR

ENVIRON 1 440 M² QUI COMPRENDRAIT :

• UN PÔLE D’ACTIVITÉS DE JOUR ET UN PÔLE ADMINISTRATIF

• UN PÔLE D’HÉBERGEMENT AVEC UN ESPACE JOUR ET UN ESPACE NUIT

AVEC 11 CHAMBRES INDIVIDUELLES ET 1 APPARTEMENT D’AUTONOMIE

• UN PATIO CENTRAL AVEC UNE AIRE DE JEUX MULTISPORTS

❖ LE NOUVEAU BÂTIMENT DOIT ÊTRE ÉLOIGNÉ DE LA RIVIÈRE LA

BONDE EN RAISON DES RISQUES ÉVENTUELS D’INONDATIONS

❖ LE NOUVEAU BÂTIMENT DOIT ÊTRE SITUÉ DANS UNE ZONE

CALME EN DEHORS DES FLUX D’ENTRÉE ET DE SORTIE

❖ LA FORME DE L’ÉDIFICE DOIT ÊTRE CARRÉ POUR ORGANISER

LES DIFFÉRENTS LOCAUX PAR ENTITÉ FONCTIONNELLE

IMPLANTATION DU FUTUR BÂTIMENT AU SUD DU

CHÂTEAU, À L’ARRIÈRE DE LA ZONE DE STATIONNEMENT
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LES PRINCIPALES ÉVOLUTIONS DU P.L.U. POUR PERMETTRE LA RÉALISATION DU PROJET

❖ BASCULEMENT D’UN SECTEUR NATUREL (N) DE

2 300 M² EN ZONE URBAINE (UE) POUR

ACCUEILLIR LE NOUVEAU BÂTIMENT DE

L’ASSOCIATION

❖ BASCULEMENT D’UNE ZONE URBAINE (UE) DE

2 300 M² EN ZONE NATURELLE (N) POUR

COMPENSER LA CONSOMMATION D’ESPACE

NATUREL
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FÉVRIER 2023 - BUREAU D’ÉTUDES URBALLIANCE

❖ BASCULEMENT DES CONSTRUCTIONS LE

LONG DE LA RUE G. CLEMENCEAU EN ZONE

URBAINE UA

❖ BASCULEMENT DU CHÂTEAU DANS UNE

NOUVELLE ZONE URBAINE DITE UAA

POUR PERMETTRE L’ÉVOLUTION DES

ÉDIFICES EN LOGEMENTS ET EN

ACTIVITÉS DE SERVICES QUI

COMPLÉTERAIENT LE TISSU

ÉCONOMIQUE ET COMMERCIAL DE LA

VILLE

❖ AJOUT D’ÉLÉMENTS DU PATRIMOINE BÂTI À

PRÉSERVER AU TITRE DE L’ARTICLE L.151-19

DU CODE DE L’URBANISME POUR PROTÉGER :

• LA TOUR

• LE PORCHE ET LE PORTAIL

• LES FAÇADES DU CHÂTEAU

LES PRINCIPALES ÉVOLUTIONS DU P.L.U. POUR PERMETTRE LA RÉALISATION DU PROJET



❖ CLARIFIER RÉGLEMENTAIREMENT LA POSSIBILITÉ DE RÉALISER DES LOGEMENTS POUR LES RÉSIDENTS DE

L’ASSOCIATION MÉDICO SOCIALE DE SAINT-MARTIN, SITUÉE AU NIVEAU DU HAMEAU DE SAINT-MARTIN, EN

ZONE URBAINE UE DONT LA VOCATION EST D’ACCUEILLIR DES ÉQUIPEMENTS ET SERVICES PUBLICS OU

D’INTÉRÊT COLLECTIF

❖ DONNER LA POSSIBILITÉ D’ACCUEILLIR DES ACTIVITÉS LIÉES À LA PRODUCTION D’ÉNERGIE (PANNEAUX

PHOTOVOLTAÏQUES) SUR LES DÉLAISSÉS DU SITE DE L’AÉRODROME CLASSÉ EN ZONE UY

❖ DEUX MODIFICATIONS DANS LE RÈGLEMENT DE LA ZONE UC :

• SUR L’ARTICLE UC.3 AU NIVEAU DES ACCÈS DU TERRAIN POUR MIEUX ENCADRER LES RÉCENTES

DIVISIONS PARCELLAIRES PERMETTANT DES CONSTRUCTIONS EN DEUXIÈME RANG

• SUR L’ARTICLE UC.11 AU NIVEAU DE LA LARGEUR DES PORTAILS AFIN DE PERMETTRE LA RÉALISATION

DE PORTAIL PLUS ADAPTÉ AU TISSU ZONE PAVILLONNAIRE DE CETTE ZONE

❖ PRISE EN COMPTE DES ZONES HUMIDES DANS LE ZONAGE ET LE RÈGLEMENT
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DEPUIS L’APPROBATION DU P.L.U., LA DREAL

NORMANDIE A MIS À JOUR LA CARTOGRAPHIE

DES ZONES HUMIDES

DEUX ZONES SONT PRÉSENTES SUR LA

COMMUNE :

❖ DES ZONES HUMIDES AVÉRÉES GRÂCE À

UN INVENTAIRE TERRAIN ET DES SONDAGES

(EN VERT SUR LA CARTE) LE LONG DE LA

BONDE, AU NORD ET AU SUD DE L’ESPACE

AGGLOMÉRÉ

❖ DES ZONES FORTEMENT PRÉDISPOSÉES À

LA PRÉSENCE DE ZONE HUMIDE QUI SUIT LE

TRACÉ DE LA BONDE (EN GRIS SUR LA

CARTE)

MODIFICATION DU ZONAGE ET DU

RÈGLEMENT POUR PRENDRE EN

COMPTE LES SECTEURS IDENTIFIÉS

DANS LA CARTE DE LA DREAL

NORMANDIE AFIN DE PROTÉGER LES

ZONES HUMIDES
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ONT ÉTÉ INDIQUÉS SUR LE PLAN DE ZONAGE :

❖ LE PÉRIMÈTRE DES ZONES HUMIDES (EN BLEU

HACHURÉ SUR LA CARTE) DANS LEQUEL LES

TRAVAUX AFFECTANT LE FONCTIONNEMENT ET

LES CARACTÉRISTIQUES DE LA ZONE HUMIDE

SONT INTERDITS

CE PÉRIMÈTRE CONCERNE DES ZONES

NATURELLES ET DES ZONES AGRICOLES

❖ LE PÉRIMÈTRE DES ZONES FORTEMENT

PRÉDISPOSÉES À LA PRÉSENCE DE ZONE

HUMIDE, (EN BLEU CLAIR SUR LA CARTE) DANS

LEQUEL LES CONSTRUCTIONS ET

AMÉNAGEMENTS NE SONT POSSIBLES QUE SI

LE CARACTÈRE HUMIDE DES SOLS EST INFIRMÉ

PAR UNE EXPERTISE TERRAIN

CE PÉRIMÈTRE CONCERNE CERTAINES ZONES

URBAINES, LES ZONES NATURELLES ET LES

ZONES AGRICOLES
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ZONE HUMIDE AVÉRÉE

PÉRIMÈTRE DES ZONES

FORTEMENT PRÉDISPOSÉES

À LA PRÉSENCE DE ZONE HUMIDE
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